
Les antibiotiques ont permis de sauver des millions de vies.

Mais leur usage trop fréquent et souvent inadapté a favorisé l’émergence de la résistance des bactéries, 
responsable d’une augmentation du nombre de morts par infections bactériennes malgré le recours à des 
traitements de plus en plus complexes.

Cette situation peut remettre en cause de nombreux progrès médicaux que l’on croyait acquis  
(prothèses articulaires, transplantations d’organes, chimiothérapies anti-cancéreuses, prise en charge des 
prématurés et des patients de réanimation…).

Il est urgent de s’engager individuellement et collectivement dans la mise en œuvre d’actions simples et 
dont l’efficacité est clairement démontrée.

C’est pourquoi, l’établissement a décidé de promouvoir, en s’appuyant sur l’organisation existante en la ma-
tière et en particulier de référent antibiotiques, une utilisation raisonnée des anti infectieux :

 ACTION 1  L’établissement s’engage à suivre sa consommation d’antibiotiques, et à présenter régulièrement 
à l’ensemble des prescripteurs une analyse critique de son évolution rapportée à son écologie bactérienne.

 ACTION 2   Un référent antibiotique est identifié au sein de l’établissement. Il est le coordonna-
teur de la politique de bon usage des antibiotiques dans l’établissement et est soutenu par l’institu-
tion. Les missions et moyens qui lui sont attribués sont clairement établis et adaptés à la taille de  
l’établissement. 

 ACTION 3   L’établissement s’engage à apporter à tout nouveau prescripteur une formation  
spécifique dans le domaine du juste usage des antibiotiques, et inscrit la prescription des antibiotiques dans 
les orientations prioritaires de formation pour l’ensemble des prescripteurs.

 ACTION 4   Hors ses murs, l’établissement propose et soutient les actions visant à améliorer  
la prescription des antibiotiques en médecine libérale et dans les établissements de santé et  
médico-sociaux limitrophes.

CHARTE D’ENGAGEMENT DES ETABLISSEMENTS AU 
JUSTE USAGE DES ANTIBIOTIQUES

PRÉSERVER l’efficacité  
des antibiotiques,  
LIMITER l’émergence  
des bactéries multirésistantes

Avec le soutien des sociétés savantes : Association Française d’Urologie, Société de Pneumologie de Langue Française, Société de 
Réanimation de Langue Française, Collège National des Gynécologues et Obstétriciens Français, Collège de la Médecine Générale, 
Collège National des Généralistes enseignants, Société Française de Pédiatrie, Société Française de Neurologie, Société Française de 
Neurochirurgie, Société Française de Dermatologie, Société Française de Gériatrie et Gérontologie, Société Française d’Anesthésie 
Réanimation, Société Française de Microbiologie, Société Française d’Hygiène Hospitalière, Groupe de Pathologie Infectieuse Pédi-
atrique.
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